
Tu l’as peut-être vu passer aux infos récemment : un projet de 
décret imposant aux mouvements de jeunesse de réclamer un 
extrait de casier judiciaire à tout futur animateur a été approu-
vé par le parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles.

Mais, concrètement, qu’est-ce que ça veut dire ? 
À partir du 1er mai 2024, tous les nouveaux bénévoles de 20 ans 
ou plus ayant un « contact direct et structurel  » avec des mineurs 
devront montrer patte blanche en fournissant un extrait de ca-
sier judiciaire vierge.
Dans le fond, prendre des mesures pour assurer toujours plus 
la sécurité des jeunes qui nous sont confiés, on valide à 100% ! 
Là où ça coince, c’est que la mesure proposée est dispropor-
tionnée, irréaliste, et impossible à mettre en place sans recevoir 
des moyens pour le faire. Parce qu’à l’échelle de la fédération, 
ça implique de récupérer, gérer et trier plus de 3 500 extraits 
chaque année. Avec le risque de créer un faux sentiment de 
sécurité et, au final, que la mesure soit contreproductive.

Qu’est-ce que ça implique pour toi ?
Ça n’est pas encore très clair. Car, malgré le stade avancé du 
processus, nous ne parvenons toujours pas à obtenir certaines 
réponses pourtant essentielles à la mise en œuvre de la récolte 
des extraits de casier.
Une chose est sure, en attendant que les contours de la mise en 
œuvre de ce décret soient plus nets, tu as toute notre confiance 
pour le recrutement des animateurs et intendants qui encadre-
ront les scouts cet été.
Dans tous les cas, on te tient informé de l’avancement de tout ça 
via les canaux de communication habituels (réseaux sociaux, 
mails, news sur le site, relai…). Et d’ici là, on continue à s’agiter 
pour que la réalité de notre fédération soit entendue et prise en 
considération afin que des mesures qui font sens soient prises.éd
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Par Gilles, animateur fédéral en charge des relations extérieures, 
et Lucas, permanent pédagogique

Alcool :  
Les Scouts t’outillent ! 
L’alcool, c’est un sujet central et important dont toute unité scoute doit s’emparer. En 2012, la 
fédération se positionnait en matière de consommation et de vente d’alcool. En 2023, un travail de 
révision et d’actualisation des outils alcool a eu lieu. On profite donc de l’occasion pour te faire (re)
découvrir la position fédérale et l’arsenal pédagogique à ta disposition pour aborder et traiter les 
questions liées à l’alcool avec ton conseil d’unité (CU) !   

Préambule
Qu’on le veuille ou non, l’alcool est présent partout dans notre socié-
té. Cela est encore plus vrai chez les jeunes. Et pour cause, la société 
belge a adopté de longue date l’alcool comme drogue sociale, auto-
risée par la loi à partir d’un certain âge, malgré les risques élevés pour 
la santé et la dépendance forte qui peut se développer. Or les scouts 
ne sont pas en dehors de la société et sont donc également concer-
nés… tout comme, en réalité, n’importe quel autre citoyen, jeune ou 
pas.
Puisque notre ambition éducative consiste à développer une personne 
autonome, libre, consciente, critique et équilibrée, nous faisons le choix 
d’une éducation à l’alcool. Celle-ci consiste à éduquer à une consom-
mation responsable et modérée tout en informant sur les dangers de 
l’alcool et ses problématiques plutôt qu’à interdire pour interdire.

Notre position
Notre position a pour objectif de fixer un cadre clair autour de la 
consommation d’alcool afin qu’elle n’empiète pas sur le bon déroule-
ment des activités scoutes. Résumée à son strict minimum, notre po-
sition dit ceci :

Découvre l’ensemble de la position ici

Notre position aborde également d’autres aspects liés à l’alcool :
• Quid des enfants et des jeunes ?
• Quelles règles autour de la vente d’alcool ?
• Quel soutien et quelles sanctions sont possibles ?

Éduquer, sensibiliser, informer, guider, cogérer, initier 
des décisions collectives, agir en cas de dérives, 
remettre sur de bons rails quand cela s’impose… 
Autant d’actions qui font écho aux rôles et missions 
des équipes d’unité : être garant, encadrer, former, 
gérer la vie de l’unité et être en lien avec le mouvement.

C’est 
ton 
rôle

  Dans les circonstances où des adultes du Mouvement ont 
une responsabilité à exercer vis-à-vis de jeunes, ils se doivent 
d’être en permanence en pleine possession de leurs moyens.
  Dans les circonstances scoutes où des adultes du Mouvement 
n’exercent pas une responsabilité directe vis-à-vis de jeunes, 
ils se doivent d’être en capacité de remplir de leur mieux le 
rôle qui est le leur.
  La consommation d’alcool altère la relation à soi et aux 
autres. C’est pourquoi :

  Elle doit toujours se faire dans le respect de la loi belge.
   Des responsabilités légales et morales incombent aux 

adultes du mouvement, quelle que soit leur fonction.
  Des règles précises encadrent toute consommation d’alcool.
  Il n’est pas autorisé d’en faire la promotion ou de l’encourager.

  En outre, la consommation de psychotropes (cannabis, 
résine…) n’est pas autorisée dans nos sections.
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Nos outils
Un petit rafraichissement vient tout juste d’être opéré sur nos outils 
alcool. Nouvel habillage graphique, actualisation de textes, de don-
nées chiffrées ou de coupures de presse… Bref, laisse-nous te les (re)
présenter succinctement. 

La position et tous ces outils sont 
disponibles sur la page Alcool de 
notre site web. 

 Dossier : Ma responsabilité, j’y réfléchis  
Ce dossier reprend la position avec, en supplé-
ment, des encarts didactiques répartis tout au long 
du texte (conseils pratiques, exemples concrets, 
mini quiz) étayant chacun de ces aspects. Ces en-
carts aident les animateurs à mieux s’approprier 
le contenu, à questionner leurs habitudes liées à 
l’alcool ainsi qu’à vérifier leur adéquation avec la 
position.
Concrètement, cet outil est idéal pour (re)présenter, de façon ra-
pide mais complète, la position fédérale aux animateurs.

 Cahier : Vendre de l’alcool dans le cadre scout 
Ce cahier propose un questionnaire et des pos-
ters à compléter. Grâce à eux, le CU, le staff ou 
la section réfléchissent aux types de soirées qu’ils 
organisent et (re)questionnent leurs pratiques en 
matière de vente d’alcool. 
Concrètement, cet outil est idéal pour toute pré-
paration d’évènements scouts durant lesquels 
de l’alcool est vendu : fête d’U, soupers, soirées, 
bars Pi, bars anciens, marchés de Noël, foires aux 
boudins…

 Addict’akwa 
Ce jeu de cartes incontournable permet d’abor-
der le sujet des addictions, avec les animateurs 
ou avec les scouts, dès 14 ans. Il traite de l’al-
cool mais aussi du tabac, du cannabis et du nu-
mérique. Trouve une présentation complète de 
l’outil aux pages 8-9.
Concrètement, cet outil est idéal pour sensibili-
ser un jeune public aux addictions et répondre 
à toute sorte de questions qu’ils peuvent se poser.

 Posters de sensibilisation 
•  L’Alcool de A à Z. 26 lettres pour présenter ou rappeler notre posi-

tion sur la consommation d’alcool et donner envie d’en découvrir 
plus !

•  Cultures scoutes et législations européennes. Un indispensable à 
consulter avant tout départ en camp à l’étranger pour savoir ce 
qui est autorisé, toléré, interdit en matière d’alcool et de scoutisme 
dans les autres pays.

 Kit CU : Animateurs scouts et alcool 
Tu trouveras dans ce kit des propositions d’acti-
vités clé sur porte pour permettre au CU de s’ap-
proprier la position du Mouvement puis décider 
ensemble du cadre de la consommation d’alcool 
dans l’unité, des habitudes de vente d’alcool lors 
de vos évènements, de la mise en place d’inter-
ventions et de sanctions en cas de besoin.
Concrètement, cet outil est idéal pour préparer ton futur module 
Alcool de temps d’unité (TU) ou si tu es régulièrement confronté à 
des soucis d’alcool dans tes staffs et que tu veux (re)conscientiser 
tout le monde.

Et pour les scouts directement,  
zavékekchoze ?
•  Le cahier Éclaireurs, pionniers et alcool permet 

d’aborder le sujet de l’alcool avec les ados. Les 
animateurs y trouveront des conseils et des in-
formations, des extraits de la position s’adres-
sant directement aux éclaireurs et pionniers, 
des animations clé sur porte à vivre avec eux, 
des réflexions quant à la vente d’alcool dans le 
cadre scout, ainsi que des pistes pour intervenir et sanctionner 
en cas de consommation problématique.

•  Addict’akwa se joue dès 14 ans. Voir pages 8-9 pour la pré-
sentation complète de l’outil.

•   Le cahier Vendre de l’alcool dans le cadre scout est idéal pour 
réfléchir avec les pionniers à l’organisation des bars Pi et au 
fait que l’alcool ne doit pas / ne peut pas être la finalité de ce 
type d’évènement.   

Ce dossier te présente la position de notre mouvement à propos des produits psycho-tropes. Certains encarts, répartis tout au long du texte, peuvent t’aider à t’approprier au mieux cette position. D’autres l’illustrent ou te posent des questions pour t’engager dans cette réflexion…

Dossier

Nous sommes conscients que nombre de festivités organisées par un poste Pionniers comprennent un bar ou une forme de débit de bois-sons : bar Pionniers, soirée ou autre activité. Comment réfléchir, imagi-ner, analyser, critiquer, rêver sa fes-tivité  pour que l’alcool ne soit pas le but de la fête  ? Dans ce doument sur les débits de boissons , tu trouveras un questionnaire pour identifier le type de soirées que le poste orga-nise, des questions et commentaires pour stimuler votre réflexion et des  dessins à bulles à compléter en-semble avant d’organiser un évène-ment de vente d’alcool dans le cadre scout.

Vendre de l’alcooldans le cadre scout
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Ma farde d’animateur - EP01

Sensibiliser, s’informer 
et réagir. 

ÉCLAIREURS, 
PIONNIERS
 ET ALCOOL

MODE D’EMPLOI 
AALLCCOOOOLL

NNUUMMÉÉRRIIQQUUEE

TTAABBAACC
CCAANNNNAABBIISS

Information et outils :
lesscouts.be > Animer > Alcool

AFFIRMATION
PUBLIQUE

L’association se positionne publiquement contre la 

publicité/le sponsoring pour l’alcool (et la mise sur 

le marché de produits) ciblant les jeunes. File à la 

lettre J !

« Qu’en pensent vraiment Les Scouts ? »

A
BOB

«Ouais mais on a un Bob ! »

Et ? Tu es là avant tout pour animer. Ce qui veut dire 

que tu dois être en état de le faire, 24h/24h. Même 

si tu n’as pas le permis… De jour comme de nuit, tu 

dois être en état, comme tout le reste du staff, de 

t’occuper de tes scouts.

B

« Y aura un bar en formation ? »

Les adultes du mouvement, donc les animateurs, se 

doivent d’être en capacité de remplir leur rôle de 

leur mieux (se former, préparer un jeu…). L’organe 

compétent définit les modalités de la consomma-

tion éventuelle d’alcool. En aucun cas, un adulte du 

mouvement ne peut revendiquer un droit individuel 

et personnel à consommer de l’alcool (ou un autre 

produit psychotrope). Les cadres locaux et fédé-

raux étant responsables des animateurs 24h sur 24 

pendant les TU, les formations et les évènements 

fédéraux, ce sont eux les organes compétents pour 

définir la règle.

TEMPS DE
FORMATIONT

« Bar pi, fête d’u, soirée... Que fait-on 

quand on vend de l’alcool ? »

VENTE

Dans le cadre de l’organisation de soirées/bars, 

il pourra te sembler normal de vendre de l’alcool. 

Mais afin que cela reste cohérent avec nos valeurs 

scoutes, nous invitons à ce que l’alcool ne soit pas 

un but en soi. De plus, il est interdit d’organiser des 

soirées ou soupers :
• utilisant le principe de paiement d’un forfait 

contre une consommation non limitée d’alcool ;

• basés sur des jeux "à boire" et toute autre forme 

ludique d’incitation à la consommation ;

• dont le nom est associé à une marque ou une 

boisson alcoolisée (vodka night, soirée bière 

brune, etc.).
De plus, un tas de conseils sont à ta disposition pour 

rester en cohérence avec nos valeurs scoutes.

V « Waouw... Tout ça ! Et où je peux 

trouver la position complète et tous 

les outils ? »
Sur lesscouts.be.

WAOUWW

« Mes pis peuvent-ils consommer... »

• Un Bacardi Breezer ? Non, c’est à base de spi-

ritueux.
• Une Chimay bleue ? Oui, même si c’est fort.

Tu trouves ça incohérent ? Nous aussi… C’est pour 

ça que Les Scouts ont rejoint la plateforme Jeunes, 

alcool et société (voir J).

XERESX

ÉCLAIREURS

Il est important d’en parler avec eux. Non pas dans 

l’objectif de créer une charte de consommation 

(rappelons tout de même que la grosse majorité de 

ta troupe ne peut légalement pas consommer de 

l’alcool), mais plutôt pour les sensibiliser à la règle 

et expliquer aux ainés le rôle qu’ils ont à jouer. Tu 

trouveras dans le cahier Éclaireurs, Pionniers et al-

cool quelques clés et animations pour aborder le 

sujet avec tes scouts.

E

FÊTE D’UNITÉ

« À la fête d’unité, les parents sont là... »

Dans le cadre d’une activité scoute, un staff est res-

ponsable de ses scouts 24h sur 24. Une fête d’uni-

té ou de section est assimilée à un moment où les 

scouts sont sous la responsabilité des animateurs. 

Et comme les adultes du mouvement se doivent 

d’être en permanence en pleine possession de leurs 

moyens, tu devines la suite ! La règle pour toi est 

donc celle définie à la lettre R. Et si des parents au-

torisent leurs enfants à consommer... parle-leur de 

la règle mise en place dans votre section ou votre 

unité

F

GUINDAILLE

« Ça veut dire que je ne peux pas 

guindailler avec mon staff ?»

Dans ta vie privée, cela te regarde. Que tu fasses 

la fête avec tes cousins, Bassaris avec qui tu kottes, 

ou encore tes collègues, avec ou sans alcool, c’est 

ta responsabilité. Après, on te conseille de faire un 

petit tour par la lettre U, parce qu’on t’aime bien. 

Mais dans le contexte scout (c’est-à-dire en anima-

tion, au bar organisé par les pionniers, à la soirée 

de camp, en formation…), ce n’est pas conciliable 

avec ton job d’animateur scout. Donc tout est une 

question de contexte !

G

« Le café, ça aide à dissiper l’alcool ! »

Mon œil ! Ni les exercices physiques, ni le froid, ni le 

café, ni le chocolat ne font baisser plus rapidement 

le taux d’alcool dans le sang. Il n’existe aucun "truc" 

pour dessaouler plus rapidement.

MON ŒILM
« Je fais ce que je veux ! »

Ouais, mais sache quand même que :

• la consommation d’alcool (ou d’autres produits 

psychotropes) est une cause de non-intervention 

de l’assistance juridique et de la couverture d’as-

surance en cas d’accident (TOUS les accidents, 

pas seulement ceux de la route) ;

• en cas d’entorse à l’un des points du Code qualité 

de l’animation, tu peux être suspendu puis exclu.

NAN

Il est important d’en parler et de décider avec les 

pionniers. Pour fixer les limites ensemble. Pour être 

conscient de ce qu’est et de ce qu’engendre l’al-

cool. Pour être critique face à la publicité qui incite 

à consommer. Bref, pour aborder un sujet de société. 

Pour t’aider, tu trouveras dans le cahier Éclaireurs, 

Pionniers et alcool quelques clés et plein d’anima-

tions pour aborder le sujet avec eux.

PIONNIERS

« Et au poste, qu’est-ce qu’on fait ? »
P

HIKE

« Cool, les scouts sont en hike...»

Heu… Que tes scouts soient physiquement présents 

sur le camp ou pas, tu es responsable d’eux ! Les 

parents ne t’ont sans doute pas donné la responsabi-

lité de leur enfant « sauf la nuit et durant le hike », si ? 

Ce qui veut dire que la règle fonctionne aussi quand 

les scouts ne sont pas avec toi.

H

« Et les intendants alors ? »

Eh bien ils sont aussi considérés comme des adultes 

responsables sur le camp. Ce qui veut dire que les 

règles qui s’appliquent au staff s’appliquent aussi 

aux intendants ! Ainsi qu’aux équipes d’unité, aux 

cadres, aux anciens qui passent dire bonjour…

INTENDANTSI

« Et boire un verre avec les ainés ? »

La consommation de produits psychotropes n’est 

pas autorisée dans nos sections. L’alcool en étant 

un (voir lettre D), il n’est à priori pas autorisé. Tou-

tefois, nous faisons le constat que la société belge 

a adopté (de longue date) l’alcool comme drogue 

sociale, autorisée par la loi belge à partir d’un cer-

tain âge. Dans ce cadre, le développement d’une 

personne autonome et libre, consciente et critique 

ne peut faire l’économie d’une certaine éducation à 

l’alcool. Dans un cadre éducatif donc, une consom-

mation responsable et modérée d’alcool chez les 

pionniers peut avoir lieu. MAIS :

• elle doit avoir lieu dans un cadre défini, idéale-

ment en cogestion par le groupe ;

• dans le respect de la loi belge ;

• les parents des jeunes devront en être informés.

SCOUTSS

« Un verre et un joint, c’est kifkif ? »

Aux yeux de la loi, alcool et cannabis, ce n’est 

pas kifkif. Le premier est légal, le deuxième 

ne l’est pas. De plus, sur le plan de la santé, 

ces drogues produisent des effets différents à 

court, moyen et long terme.

KIFKIFK
« C’est quoi la loi belge ? »

• ALCOOL = produits fermentés (cidres, vins, 

mousseux et bières)
• SPIRITUEUX = alcools distillés

LOIL

« Et si un de mes scouts dérape ? »

Si tu te sens largué face à la situation, ton équipe 

d’unité et tes cadres fédéraux sont là pour te 

soutenir. Avant tout, il est important de se sou-

venir que, dans notre mouvement, les scouts* 

apprennent aussi en faisant des erreurs. Celle-là 

en est une, il faut maintenant construire quelque 

chose dessus. Nous privilégierons toujours une lo-

gique d’accompagnement du jeune à celle d’une 

démarche de type disciplinaire. Cependant, les 

cadres fédéraux pourront appliquer les mesures 

prévues dans notre règlement pour les cas les plus 

graves.

* Attention : nous parlons bien ici de scouts... pas 

d’animateurs.

OHLALAO

« Le scout respecte son corps et

développe son esprit. »

Exactement, et si on profitait de ce poster pour se 

poser, prendre des décisions quant à notre propre 

consommation et coller un peu plus à ce 10e article 

de la Loi scoute ? Plus que de porter un foulard, 

être scout, c’est aussi un état d’esprit, non ? ;-)

UTOPIEU
INFORMATIONS ET OUTILS : 

lesscouts.be

En 26 lettres, quelques points pour te rappeler 

notre position sur la consommation d’alcool et te 

donner envie d’en découvrir plus !L’ALCOOL...

CHARTE

« J’arriverai jamais à convaincre 

Koala… »
Afin de mettre tout le monde d’accord autour 

d’une règle commune, le plus facile est d’établir 

une charte. Construire une charte, c’est mettre 

en avant un principe fondateur du scoutisme : 

la cogestion (c’est-à-dire la décision par les 

scouts ET les animateurs). En tenant compte de 

l’avis de tous, tu responsabilises chacun dans sa 

consommation. Un bon moment pour faire cela ? 

Le conseil !

C DROGUE

« L’acool, c’est une drogue ou pas ? »

Oui ! L’alcool est une substance qui agit sur le cer-

veau et qui peut générer une dépendance. Ce sont 

les caractéristiques principales des drogues.

D

« Que fait ma fédération sur le plan 

politique ? »
11 associations issues des secteurs de l’éducation, de 

la santé et de la jeunesse se sont rassemblées en une 

plateforme qui promeut des consommations res-

ponsables et moins risquées d’alcool. Ensemble, elles 

débattent des questions sociétales brulantes, telles 

que la loi actuelle ou la publicité visant les jeunes, et 

suscitent la réflexion politique.

JEUNES, ALCOOL
ET SOCIÉTÉJ

« Et moi dans tout ça ? »

Avant d’aborder le sujet, mieux vaut être au clair 

par rapport à ta propre consommation. Dans la 

discussion, il sera parfois nécessaire de parler de 

toi. Autant t’y être préparé ! Et si l’interpellation : 

« Ne me dis pas que t’as jamais été bourré, j’te 

croirais pas… » surgit, il peut être utile de resituer 

la consommation dans son contexte : où et quand 

tu l’as fait et avec quelles précautions.

QUESTIONSQ

ZZZZ
« Parfois je somnole après avoir  

bu ma/mes bière(s) spéciale(s)... »

C’est normal ! L’alcool a des effets variés et tu passes 

donc par différentes phases.

Phase 1 : tout va bien. Tu as bu environ deux verres. 

C’est ici que tu t’arrêtes en contexte d’animation.

Phase 2 : tu es joyeux, désinhibé, détendu. Tu as bu 

à peu près quatre verres. En CU, TU, T1, T2, T3 ou 

réunion de staff, c’est ici que tu t’arrêtes. Pour tes 

consommations hors scoutisme, tu peux aller jeter 

un œil sur les autres phases via l’effectomètre dis-

ponible sur le site univers-sante.be.

Z

« Deux bières ?!? »

En cas de responsabilité (bref, quand les parents 

t’ont confié leur enfant ), la limite est de 0.5g/l dans 

le sang. Et non, ce n’est pas pour « pouvoir conduire 

en cas de problème… » (voir B). C’est parce que 

des études scientifiques établissent que les réflèxes 

des individus diminuent grandement avec le taux 

d’alcoolémie. Évidemment les effets sont différents 

d’une personne à l’autre, en fonction de ses ca-

ractéristiques notamment. Mais toutes les études 

montrent qu’un des premiers effets d’une consom-

mation, même légère (à 0.5 g/l de sang donc), est 

l’altération de la capacité de conscience de son état. 

Nous adoptons donc cette limite de deux bières en 

situation d’animation.

RESPONSABILITÉSR

« Yaka interdire ! »

Interdire, c’est le meilleur moyen pour que ça se 

fasse, mais en cachette. C’est pourquoi Les Scouts 

ont adopté une position qui autorise la consomma-

tion d’alcool, mais dans un certain cadre.

YAKAY
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Cultures scoutes 
et législations
européennes
Lorsque tu organises un camp à l’étranger, tu 
penses certainement au(x) transport(s), au(x) lo-
gement(s), à apprendre quelques mots et à te ren-
seigner sur une éventuelle monnaie.
Mais as-tu pensé à te renseigner sur la législa-
tion en vigueur concernant l’alcool ? Connais-tu 
la loi concernant la consommation d’alcool pour 
les moins de 18 ans en Croatie, au Portugal ou en 
Lettonie ?

Aussi, t’es-tu renseigné sur la culture scoute du 
pays qui t’accueille concernant la consommation 
d’alcool ? Quel impact ton groupe, en train de 
boire un verre en terrasse ou sur le camp, pourrait 
avoir dans un pays où l’alcool est totalement inter-
dit chez les scouts ?

Pour t’aider à te poser les bonnes questions et à 
y trouver des réponses, voici une carte reprenant 
les législations en vigueur en Europe (code cou-
leur expliqué dans la légende). 
Tu y trouveras également quelques informations 
concernant la culture scoute. Pour chaque pays où 
nous avons pu avoir un contact, nous avons indi-
qué, dans un cadre, la position scoute prise par la 
fédération du pays. 
Nous t’invitons donc à te référer à ces informa-
tions avant tout comme base de réflexion pour 
ton poste. À vous de prendre ensuite les meilleures 
décisions en tenant compte de ces différents élé-
ments.

Si tu as besoin d’aide, n’hésite pas à contacter ton 
équipe fédérale !

Chaque pays qui autorise la consommation 
demande à ce qu’elle respecte les principes 
 fondamentaux du scoutisme.

500 km0

Islande

Belgique

Irlande

Royaume-Uni

France

Espagne

Portugal
Andorre Monaco

Italie

Suisse

Liechtenstein

Allemagne

Pays-Bas

Danemark

Norvège

Suède

Finlande

Estonie

Lettonie

Lituanie

Russie

Pologne

Biélorussie

Ukraine
République tchèque

Slovaquie

Autriche

Hongrie

Slovénie

Croatie

Bosnie-
Herzégovine Serbie

Albanie

Macédoine

Roumanie

Bulgarie

Grèce

Moldavie

Turquie

Chypre

Luxembourg

Malte
Tunisie

Maroc

Algérie

Montenegro

consommation et achat d’alcool 
interdit aux moins de 16 ans

consommation et achat d’alcool
interdit aux moins de 16 ans
(18 ans pour les spiritueux)

consommation et achat d’alcool 
interdit aux moins de 18 ans

consommation et achat d’alcool 
interdit aux moins de 18 ans
(20 ans pour les spiritueux)

consommation et achat d’alcool 
interdit aux moins de 20 ans

Malte : consommation et achat d’alcool 
interdit aux moins de 17 ansDanemark

Les 5 fédérations et les 
centres scouts ont tous 
leurs propres règles. À 

clarifier au cas par cas.

Espagne
Interdit pendant les activités.

Estonie
Interdit pour tout le monde. 
Certaines exceptions pour 

les évènements entre adultes 
(plus de 18 ans).

Hongrie
Jamais durant les activités ou les 

camps. Jamais en uniforme ou dans 
un lieu public. 

Lettonie
Interdit pour tout 

le monde.

Luxembourg
Interdit aux moins de 17 

ans. Sinon toléré après les 
activités. Jamais en uni-

forme dans un lieu public. Roumanie
Toléré après les activités, sans uniforme.

Maroc
Interdit pendant les activités. Grèce

Toléré pour les animateurs 
après les activités.

Slovaquie
Interdit pour tout le monde. Cer-
taines exceptions pour les évè-

nements entre adultes (plus de 18 
ans). Il est d’usage de retirer son 

uniforme et son foulard.

Macédoine du Nord
Toléré après les activités.

Finlande
Interdit pour tout le  monde. 
Certaines exceptions pour 

les évènements entre adultes 
(plus de 18 ans).

Italie
Les règles diffèrent 

selon les fédérations, à 
clarifier au cas par cas.

République 
Tchèque

Interdit par la loi.

Suède
Interdit pour tout 

le monde.

Biélorussie
Toléré.

Pologne
Interdit pendant les activités scoutes, 
aussi bien pendant l’année que pen-

dant les camps.

Ukraine
Toléré, mais jamais en uniforme

ni pendant les activités.

Allemagne
Jamais de spiritueux. Ja-
mais devant les moins de 
16 ans. Les règles diffèrent 

selon les fédérations, à 
clarifier au cas par cas.

Moldavie
Toléré, mais jamais dans un lieu 

public, et pas en uniforme.

Pays-Bas
Toléré pour les adultes 

sous certaines conditions.  

Norvège
Interdit pour tout 

le monde.

Islande
Interdit pour tout le 

monde.

Autriche
Toléré après 
les activités.  

Liechtenstein
Toléré, uniquement entre 

adultes et après les activités.

Portugal
Les règles diffèrents selon les fédérations et 
les centres scouts. À clarifier au cas par cas.

Croatie
Toléré après 
les activités.  

Suisse
Toléré après les activités.  

Irlande
Pas de spiritueux. Interdit 

dans les camps internatio-
naux. Sinon, toléré.

Slovénie
Toléré après 
les activités.

Malte
Interdit, mais toléré dans les activités ponc-
tuelles de type souper, fête d’unité et autre.

France
Interdit pour les mineurs.  
Toléré pour les adultes

Royaume-Uni
Interdit pour les moins de 

18 ans. Interdit pour les 
adultes qui ont des jeunes 
sous leur responsabilité.

Serbie
Toléré après
les activités.

Animateurs scouts
et alcool

S’approprier et faire vivre la position 
du mouvement en matière d’alcool

www.lesscouts.be
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Par Coralie, animatrice fédérale,  
et Pascale, permanente pédagogique

Bienêtre et sécurité 
Le rôle des animateurs et des animatrices est de permettre à chaque jeune de grandir et de s’épanouir. 
Pour atteindre cet objectif, l’intégrité physique et mentale mais aussi le bienêtre général de chaque 
individu doivent être prioritaires.

Sept types de sécurité
Pour instaurer une atmosphère sure, sereine et bienveillante 
pour toutes et tous, il est indispensable de :

Voici sept types 
de sécurité 

auxquels il faut 
veiller en tout 

temps.

pour toutes et tous

Sécurité physique
Chaque personne prend 

soin de son intégrité 
physique et de celle 

des autres, notamment 
en prévenant tout type 

d’agression ou d’accident.

1

2

4

3

7

5

6

Intégrité 
personnelle

Au sein du groupe, chaque 
personne a la possibilité 

d’agir en conformité avec 
ses propres valeurs.

Protection 
des données

Les données (numériques) 
de chaque personne sont 

protégées de tout accès non 
autorisé, toute corruption 
ou tout vol tout au long de 

leur vie.

Sécurité 
émotionnelle

Chaque personne se 
sent suffisamment en 

confiance avec celles et 
ceux qui les encadrent 

pour s’épanouir.

Sécurité 
psychologique

La dynamique du 
groupe permet à chaque 

personne d’être  
elle-même.

Hygiène de vie
Chaque personne bénéficie 
d’une combinaison d’actes 

et d’attitudes visant à 
maintenir son corps, son 

organisme et son mental en 
bonne santé.

Sécurité de l’endroit,  
de l’environnement
Chaque personne évolue 

dans un environnement qui 
ne présente aucun risque ni 

danger.

veiller au bienêtre et à la sécurité de chacun

prévenir les risques d’incident et d’accident 1

réagir quand un fait se produit

(1)  Incident ou accident ? Dans notre fédération, on parle d’incident lorsqu’il y a défaut d’animation ou de collaboration dans le chef d’une per-
sonne membre de la fédération. En revanche, on qualifie d’accident un évènement brusque et imprévu, mais peut-être prévisible, causant des 
dommages aux personnes, aux biens ou à l’environnement.

Hiver 2024 - n°3134



Le cadre de référence
 La politique fédérale de protection  
 des jeunes et des adultes 
Depuis quelques mois, la fédération Les Scouts s’est dotée d’une poli-
tique qui fixe désormais le minimum auquel elle s’engage en matière 
de protection de chacun et chacune. Ce texte est la déclinaison, au 
sein de notre association, de la politique À l’abri de la maltraitance 
(Safe from Harm) promue par l’Organisation mondiale du mouve-
ment scout (OMMS) depuis 2017.
Cette politique est avant tout un document stratégique permettant de 
fixer des priorités pour assurer le bienêtre et la sécurité des membres 
de la fédération. Son implémentation passe par la mise en œuvre d’un 
plan d’action énergisé à l’échelle fédérale, qui s’étale sur plusieurs an-
nées.
Comment te l’approprier dans ton unité ? Propose aux animateurs de 
vivre le kit TU Bienêtre et sécurité ! 

 Les positions et le règlement fédéral 
À côté de cette politique, la fédération dispose également d’un rè-
glement fédéral et d’une série de positions. Ces textes cadrent les 
activités et balisent les attitudes à adopter de la part des adultes du 
mouvement. Plus que des recommandations, ce sont des principes 
à respecter pour garantir un environnement sécurisant. La majori-
té de ces positions sont en lien avec le bienêtre et la sécurité de ses 
membres. Découvre-les toutes sur notre site internet. 

Le sujet de la sécurité doit être abordé 
tous les deux ans en TU pour répondre 
à la législation qui impose d’inclure ce 
thème dans les temps de formation.

C’est 
ton 
rôle

Celui-ci est la nouvelle version du kit TU Santé, sécurité et hygiène.
•  Outre les précautions à prendre pour prévenir les accidents et des 

notions d’hygiène et de premiers soins, il intègre désormais une ana-
lyse de risques basée sur les sept types de sécurité, et englobe donc 
tout ce sur quoi porte notre politique de protection des jeunes et des 
adultes. 

•  Il propose un accompagnement pas à pas pour construire votre 
propre plan d’action d’unité en matière de protection et de sécurité 
des jeunes. 

•  Il présente le nouveau cadre de gestion des soins de santé en 
centres de vacances. Ce document représente une vision de la ges-
tion des soins de santé, en personne prudente et responsable. Son 
contenu fait office de loi : il n’est pas discutable, chaque mot qui y 
est inscrit compte.

BIENÊTRE 
ET SÉCURITÉ

www.lesscouts.be

KI
TU
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TU
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Mieux vaut prévenir…
 Quatre niveaux de prévention 
Différentes théories montrent que la gestion des violences entre jeunes 
implique plusieurs niveaux d’actions de prévention. Un chercheur de  
la KULeuven, Johan Deklerck, les a modélisés sous la forme d’une pyra-
mide qui t’est présentée en détail dans le chapitre sur la relation édu-
cative des Balises pour l’animation scoute (2023). « Intéressant. », vas-tu 
peut-être te dire. « Mais, comment passer de la théorie à la pratique ? » 
Découvre ci-dessous une sélection d’outils à utiliser en conseil d’unité ou 
à conseiller aux staffs de section.

 Prévention harcèlement 
Le harcèlement est un phénomène de société très répandu aujourd’hui : le scoutisme n’y 
échappe pas. Afin de sensibiliser les scouts à cette question, une septantaine de fiches 
d’activités ont été regroupées en quatre grandes familles sur notre site : propose des ac-
tivités issues de chacune d’entre elles.

Un apport théorique et des fiches reprenant des conseils pour que les discussions se 
passent au mieux complètent cet outil. Tu veux plus d’infos ? Tape « Prévention harcèle-
ment » dans le moteur de recherche de notre site.

Scout place, safe place
En s’engageant dans l’animation, chaque 
adulte du Mouvement prend la respon-
sabilité de veiller sur les plus jeunes et 
de s’assurer que chacun puisse grandir 
et s’épanouir, sans crainte et en toute 
confiance. Découvre les six conseils pour 
que chaque groupe soit un endroit encore 
plus safe. Encode « Scout place » dans le 
moteur de recherche de notre site. 

Un problème survient, tu interviens  

Bien dans ses baskets,  
bien dans son groupe

Pour mettre fin à des comportements problématiques de la part 
de quelques personnes (niveau 4) :
•  utilise des outils d’intervention comme SCORE, SIREP du Kit 

conseils ;
•  privilégie des sanctions éducatives et réparatrices ;
•  propose de la médiation en faisant appel à des personnes 

extérieures au groupe en cas de besoin (équipe fédérale, 
etc.) ;

•  crée des mesures d’accompagnement (contrat avec le 
jeune, les parents, sa structure d’accueil…) ;

•  etc.

Pour développer les habiletés sociales, relation-
nelles et émotionnelles de chaque membre du 
groupe (niveau 2).
Forme les jeunes :
•  à des méthodes collaboratives de décision et 

d’entraide ;
•  à la bienveillance et au respect de l’autre ;
•  à l’écoute active, à la gestion du stress, des 

émotions, des conflits ;
•  au vivre ensemble (activités de coopéra-

tion, de collaboration…).
•  etc.

Pour favoriser la qualité de vie et développer le 
vivre ensemble du groupe tout entier (niveau 1) :
•  intègre ces thématiques dans le contrat d’ani-

mation d’unité (CAU) et le plan d’animation de 
section scoute (PASS) ; 

•  mets en place des règles de vie et de fonction-
nement (charte de section, ROI, etc.) ;

•  organise des animations centrées sur la cohé-
sion du groupe ; 

•  améliore les locaux et leurs abords en faisant 
en sorte qu’on s’y sente bien ;

•  etc.

Pour réduire les risques d’apparition ou d’aggravation de 
comportements problématiques identifiés (niveau 3) :
•  organise un conseil pour régler un dysfonctionnement 

naissant dans le groupe ;
•  prévois des animations thématiques (discrimination, to-

lérance, sexisme…) ;
•  crée des campagnes de sensibilisation avec les scouts 

(affiches, slogans, logos…) ;
•  développe en staff, en CU, un plan de prévention et 

d’intervention par rapport à une problématique ;
• etc.

4

2

1

3
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… que guérir 
 Schéma général d’intervention 
Durant les activités, des incidents ou des accidents peuvent se pro-
duire, malgré toutes les mesures de prévention mises en œuvre. Au-
tant s’y préparer. Découvre ci-dessous le schéma général d’interven-
tion que les animateurs sont invités à suivre pour gérer au mieux une 
situation problématique. 

 Signaler des violences 
Le service Incidents de la fédération, en lien étroit avec la présidence 
fédérale, dispose du règlement fédéral et de procédures claires lors-
qu’il faut gérer un incident. Celles-ci donnent des directives précises 
pour la gestion d’un cas, tout en assurant un traitement égalitaire. 
Pour permettre à un incident d’être traité, il doit être signalé auprès de 
la fédération. Tu es victime d’un mauvais traitement dans le cadre du 
scoutisme ? Tu as un motif raisonnable de croire que la sécurité ou le 
développement d’un membre de la fédération est considéré comme 
compromis (cyberharcèlement, maltraitance, négligence, pratiques 
scoutes interpelantes, violences physiques, morales, sexuelles ou af-
fectives, etc.) ? Utilise notre formulaire pour alerter le service Incidents 
via la page lesscouts.be/signalement et installe nos affiches dans des 
endroits stratégiques de vos installations d’unité. 

Il peut arriver que la vie de l’unité soit secouée par une 
crise plus ou moins importante (accident grave, intoxi-
cation alimentaire, tempête, staff qui implose…). Cer-
tains animateurs pourraient éprouver et montrer des 
difficultés pour y faire face. Tu es là pour les soutenir, 
en tant que membre d’une équipe d’unité qui encadre 
ses bénévoles. Voici quelques mots-clés à avoir en tête 
pour gérer au mieux ce type de situations.

•  Bienveillance : prends soin de toi d’abord, puis en-
suite des autres.

•  Respect : les réactions sont différentes selon les per-
sonnes. Accepte le rythme et les sensibilités de cha-
cun.

•  Attention : pense à prendre des nouvelles des per-
sonnes impactées.

•  Expression : invite les personnes à exprimer leurs 
émotions.

•  Cohésion : après une situation de crise, organise un 
moment fédérateur pour recréer du lien.

C’est 
ton 
rôle

Toutes les infos sur  
lesscouts.be/bienêtre.

Avant toute 
chose, respire, 

garde ton calme 
et observe ce 
qui se passe.

Appel au 112
1. Se présenter.
2. Donner l’adresse la plus pré-

cise possible.
3. Donner la nature de l’accident.
4. Donner le nombre de victimes.
5. Dire s’il s’agit d’un enfant, d’un 

adulte ou d’une personne 
âgée.

6. Dire si la personne est 
consciente ou non.

7. Ne raccrocher que quand 
l’opérateur le propose.

En cas de camp à l’étran-
ger, afin de garantir une 
intervention correcte dans 
un pays méconnu, préviens 
d’abord AXA si la situation 
te le permet.
Tél. : +32.2.550.05.55
Le numéro de police à 
communiquer est le 45 014 
778.

Lorsque tu contacteras 
les parents, énonce les 
faits.
Ne sois pas alarmiste.

Évite le
suraccident.

Préviens les 
secours.

Préviens un membre 
de ton staff d’unité.

Avertis les parents 
concernés par 

l’incident.

Rassemble le reste 
de tes scouts et

débriefe avec eux.

Au retour de l’activité 
ou du camp, envisage 
un moment d’explica-
tion avec l‘ensemble 
des parents si c’est 
nécessaire.

112
et 101

1 4

2 3

5

Entre les étapes 2 et 3, si 
quelqu’un a les compétences 
pour le faire, c’est le moment 
pour appliquer les 1ers soins à la 
victime.

6
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Par Coralie, animatrice fédérale Éclaireurs,  
et Claire, permanente pédagogique

Un outil à 
  (re)découvrir 

Et toi  ? T’es
Le tabac, l’alcool, le cannabis et le numérique sont présents dans notre société. Certaines, voire toutes 
ces addictions, peuvent avoir un impact à petite ou plus grande échelle dans la vie de l’unité. C’est pour 
cette raison que Les Scouts ont choisi de développer un outil pour accompagner la réflexion, regarder la 
réalité en face et fixer un cadre qui permet de garantir la qualité du scoutisme et la sécurité de chacun.

Addict’akwa 
Addict’akwa, c’est un jeu de cartes qui permet d’aborder quatre 
thématiques :

Ce jeu a été décliné en deux versions. L’une pour le conseil d’uni-
té, l’autre pour les scouts dès 14 ans. Il est téléchargeable sur 
lesscouts.be.

Objectif de l’outil
Échanger autour de ses représentations et 
de ses expériences, se questionner sur son 
rapport aux addictions. Mais aussi, en ap-
prendre davantage sur les différentes thé-
matiques, les positions du Mouvement et le 
cadre légal. Et enfin, prendre conscience 
des habitudes du groupe dans le but de 
définir des règles pour le groupe en ma-
tière de consommation.

Forme de l’outil
Le principe des cartes permet à l’animateur du jeu d’éventuelle-
ment sélectionner l’une ou l’autre thématique de cartes qu’il juge 
pertinente pour le groupe.

Quatre types de cartes :

TTAABBAACC
CCAANNNNAABBIISS AALLCCOOOOLL

NNUUMMÉÉRRIIQQUUEE

 Positions fédérales et cadre légal 
Chaque unité doit fixer un cadre qui respecte à la fois les posi-
tions fédérales, mais aussi et surtout le cadre légal. 

  Position sur l’alcool et les produits psychotropes : plus d’infos 
en pages 2-3.

  Position sur le tabac et les produits dérivés du tabac : elle 
s’appuie avant tout sur le cadre légal et repose sur quatre 
grands principes :

 1.  En aucun cas, le scoutisme n’est un lieu où le jeune, entrainé 
par la pression sociale, commence à fumer.

 2.  L’animateur ne porte pas la responsabilité de la consom-
mation de tabac du jeune. Si un jeune décide d’arrêter de 
fumer, c’est de sa propre initiative.

 3.  Un cadre clair est défini par et pour le groupe. La démarche 
est constructive et une attitude positive est attendue de 
tous. La bienveillance est de mise.

 4.  Une relation de confiance et de sincérité entre scouts et ani-
mateurs est indispensable pour une gestion transparente 
du tabac au sein de la section.

  Charte de protection des données personnelles : elle t’in-
forme de la façon la plus claire possible sur la collecte, l’utili-
sation, la confidentialité et la sécurité des données... Plus d’in-
fos sur lesscouts.be.

Retrouve toutes les positions fédérales ici

Aménager un espace fumeurs
Où l’installer  ? Quand et comment le créer ? 
Quel aménagement prévoir ? Cet outil te livre 
nos meilleurs conseils pour aménager un es-
pace fumeurs qui respecte les besoins des 
consommateurs et des non-consommateurs.

Apr ès la fête  d ’unité, c’est 

quand même plus  sympa si 

tout l e monde  r este  e t boit 

un peti t verr e pour  ê tre 

dans la même ambian ce .

A1

DÉ

L’alc ool,  c e n’est pas de la drogue.  

A16
Pensez  à  la derniè re  fois où 

vous av ez  c onsommé de 

l’alc ool.  C ’était  pour quelles 

raisons  ? Choisissez -en une 

et énoncez-la chacun à 

votre tour . 

A11

 !

MODE D’EMPLOI 
AALLCCOOOOLL

NNUUMMÉÉRRIIQQUUEE

TTAABBAACC
CCAANNNNAABBIISS

 Émettre son opinion.
Relever un défi.

Améliorer ses connaissances.
Choisir le contenu.
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Quelle est la responsabilité de 
l’animateur d’unité quant à la 
validation des camps ? Quid de 
la nomination des intendants ?
L’animateur d’unité a la responsabilité de valider 
le camp et le recrutement des intendants. Cela ne 
se limite pas à une simple formalité administra-
tive : cette étape est fondamentale pour assurer 
le succès et la sécurité des activités scoutes. 
Prends le temps de rencontrer chaque staff 
avant de procéder à la validation du camp. Tu 
t’assures ainsi de la cohérence du projet et tu 
veilles à la qualité du scoutisme dans l’unité. Tu 
peux, par exemple, mettre le sujet des camps 
régulièrement à l’ordre du jour des CU et favo-
riser le partage d’expérience, planifier une jour-
née ou quelques heures lors d’un TU où tout le 
monde prépare son camp, ou encore convier 
les membres du staff Pionniers à un souper pour 
discuter avec eux du projet de camp. Suivre les 

préparations de camp ponctuellement (sans 
trop s’immiscer non plus !) te permettra d’être 
serein lors de la validation.
Les intendants, eux aussi, jouent un rôle déter-
minant dans le bon déroulement du camp. Pour 
les recruter, les animateurs vont souvent cher-
cher dans leurs connaissances. Ils se focalisent 
davantage sur leur relation avec la personne 
que sur ses compétences culinaires. Guide le 
staff vers des choix judicieux (tous les copains ne 
peuvent pas venir au camp !) et rappelle qu’in-
tendants et animateurs doivent être en mesure 
d’assumer leurs fonctions 24h/24. Si tu estimes 
que la personne proposée ne convient pas, c’est 
ton rôle de refuser. C’est d’ailleurs toi qui inscris 
les intendants dans Desk. 

On te pose une colle !

Une nouvelle version du kit CU Budgets et comptes est disponible 
sur lesscouts.be. Une conduite clé sur porte pour aborder :
  le cadre posé par la fédération et la législation ;
 la gestion de l’argent au sein de l’unité ;
 la construction du budget et le suivi des comptes.

  Le kit CU du moment :
l’heure des comptes 

BUDGETS ET COMPTES 
DE SECTION

www.lesscouts.be

KI
CU

KI
CU
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 Curieux 
 de découvrir 

 ce kit ? 

 Belle découverte ! 
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Par Sandra, chargée de projet,  
et Coralie, animatrice fédérale en charge  

de la Diversité et de l’Inclusion

Recruter des bénévoles 
pour ton unité
Trouver de nouveaux animateurs ou membres d’équipe d’unité est parfois crucial pour permettre 
aux staffs d’animer sereinement, garder une section ouverte, éviter la fermeture de l’unité, bref, 
pour offrir un scoutisme de qualité à tous les jeunes qui souhaitent en vivre. Tu trouveras dans 
cet article une proposition de campagne de recrutement sous forme de ligne du temps, ainsi que 
des conseils et des astuces pour aller à la rencontre de ces nouveaux membres de l’unité.

Il est primordial de commencer par analyser la situation de l’unité.

  Quels sont les besoins de l’unité à court, moyen et long terme ? 
Quelles sont nos ressources actuelles en animateurs ? En membres 
de l’équipe d’unité ? Quelle est l’urgence ? 

  Quelle est notre cible ? Animateurs ? Membres d’équipe d’unité ?

  Quels sont les différents publics parmi lesquels on peut recruter 
(étudiants, parents, IAmA, etc.) ?

  Quels lieux fréquentent-ils ? Écoles, gares, maisons de quartier, 
salles de sport… Quelles actions peut-on y faire ? Distribution de 
flyers, présentation, jeux…  Brainstormer en CU.

  Sommes-nous prêts à accueillir de nouvelles personnes, non 
scoutes ? Qu’est-ce que ça changerait pour nous ? Comment les 
accueillir ? Lister les points d’attention.

Un plan d’action facilite la mise en place et le suivi des différentes 
décisions prises.

  Lister des actions de recrutement possibles : les plus simples et 
efficientes (meilleur rapport énergie-temps/résultats).

Exemples d’actions de recrutement :

  Tenir un stand sur un lieu public : parc, place du village, du 
quartier… ou dans les activités organisées par la commune.

  Organiser un jeu avec les scouts dans le quartier pour présenter 
l’unité.

  Faire une présentation dans une école, une maison de quartier, 
un centre d’accueil pour jeunes…

  Organiser une activité scoute de proximité (plus d’infos dispo-
nibles sur lesscouts.be).

  Prévoir un apéro, un gouter, dans le local et le faire savoir 
autour de soi.

  Organiser une campagne de communication sur les réseaux 
sociaux.

  Inviter les anciens de l’unité, les parents, à un souper ou autre 
pour leur expliquer les besoins de l’unité.

  Faire rayonner le scoutisme, en participant à des actions non 
scoutes par exemple. Le scoutisme, c’est aussi vivre des actions 
au sein de la communauté environnante et s’y montrer. 

Sois créatif, il y a de nombreuses autres possibilités pour aller à 
la rencontre de potentiels bénévoles.

  Établir une liste des partenaires potentiels : parents, anciens, 
associations locales, unités ou groupes voisins, services 
communaux, écoles… Ton équipe fédérale et le 21 peuvent 
également t’apporter leur soutien.

  Planifier les actions de recrutement ainsi que les moments de 
découverte et d’accueil lors desquels tu inviteras les personnes 
qui ont manifesté un intérêt lors des actions de recrutement. 

  Se répartir les tâches, en CU ou en staff.

1 2
L’ANALYSE LE PLAN D’ACTION
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Sur base du plan d’action, prépare les différents moments : 
actions de recrutement et moment d’accueil et de découverte.

Quelques conseils pour faciliter le recrutement lors de ces 
différents moments :

  Trouver une introduction accrocheuse.

  Faire attention à notre vocabulaire/jargon (soyons inclusifs).

  Porter son foulard (pas nécessairement tout son uniforme).

  Écouter les avis, les commentaires, les besoins du public cible.

  Savoir argumenter contre les préjugés liés au scoutisme.

  Parler de son propre engagement, de son expérience.

  Utiliser les supports de communication disponibles sur 
lesscouts.be.

  Finaliser le moment en notant les coordonnées des personnes 
intéressées, les rappeler rapidement et définir la date de la 
prochaine rencontre.

Il est important de faire le point de temps en temps afin de 
se motiver et de déterminer ce qu’il faudrait adapter.

  Où en est-on dans le planning ?

  Est-ce toujours réalisable ?

  Ai-je besoin d’aide ?

  Quels sont les résultats obtenus grâce aux actions de 
recrutement ? Pour quelle énergie dépensée ?

  Adapter le plan d’action en fonction des discussions et de 
l’analyse qui aura été faite.

  Quelles actions doit-on répéter, modifier ou annuler ?

  Faire le point sur les relances : chaque personne qui 
a manifesté son intérêt doit être rappelée et invitée 
personnellement au moment de découverte et d’accueil.

3 4
PRÉPARER LES ACTIONS  

DE RECRUTEMENT  FAIRE LE POINT EN ÉQUIPE

Plus d’infos ?
  Consulte notre site : lesscouts.be/recruter-de-nouveaux-membres.
  Le département soutien.developpement@lesscouts.be est à ta dis-
position pour t’aider à construire une campagne de recrutement sur 
mesure.
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Infos et inscriptions sur lesscouts.be/scoutopia.

Les Scouts ASBL 
rue de Dublin 21 - 1050 Bruxelles - Belgique
02.508.12.00 - lesscouts@lesscouts.be - lesscouts.be

Périodique trimestriel de la fédération Les Scouts ASBL
Éditeur responsable : Benjamin Visée
Rédactrice en chef : Solange Scheppers

Les photos du Sachem sont utilisées à titre informatif  
pour illustrer les activités de notre mouvement. 

Toute ressemblance entre les personnes qui s’y 
trouvent et les situations décrites serait purement 
fortuite et involontaire. Chaque membre peut de-
mander l’arrêt de l’utilisation d’une photo le repré-
sentant.

En plus de passer un bon moment de teambuilding, ton CU 
pourra peut-être remporter un shooting photo pour garder 
des souvenirs uniques de cette journée.*

* Tirage au sort parmi les CU les plus représentés (proportionnellement à la taille du CU).

Alors inscris-toi avec ton CU avant  
le 10 mars pour vivre une journée  
hors norme à l’occasion de Scoutopia !

Tu es capable de survivre en milieu hostile sans te départir de ta bonne humeur ? 

Tu cherches de l’inspiration pour cultiver  

le bienêtre et l’harmonie dans ton unité ?

Tu as une âme 
d’aventurier ?


